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La peine privative de liberté doit être une sanction de dernier recours : Non. Déjà beaucoup de 
délits ne sont pas sanctionnés par la détention et 40 % des peines de prisons ne sont pas 
effectuées.  
 
Les personnes dont l'état de santé, psychique ou physique, est incompatible avec la détention 
doivent être libérées. Le cas échéant, l'État doit veiller à mettre en place des structures propres 
à l'accueil de ces personnes : La mise en liberté de telles personnes mettrait en danger leur 
sécurité et celle des honnêtes gens. En revanche, il est nécessaire de ne pas les mélanger avec 
les autres détenus et de les prendre en charge dans des structures de soin adaptées à leur état 
de santé physique et psychique. 
 
Le respect de l'État de droit en prison : Les prisons françaises sont devenues des zones de non 
droit, dans lesquelles la loi du plus fort s'exerce aux dépens des plus faibles. La banalisation 
de la toxicomanie en est une illustration. C'est la conséquence du surpeuplement et du 
mélange des détenus, mais aussi du recul de l'autorité pénitentiaire. Le rétablissement de 
celle-ci, qui doit être juste et impartiale est donc une condition préalable au rétablissement de 
l'État de droit. L'administration pénitentiaire doit veiller au respect du règlement, qui, d'une 
part, doit être le même pour tous, de l'autre, doit émaner d'une loi votée par les représentants 
du peuple. 
 
La reconnaissance de l'ensemble des libertés et droits fondamentaux des personnes détenues, 
à l'exception de la liberté d'aller et venir : Oui. À la privation de liberté, la détention ne doit 
pas ajouter des conditions de vie indécentes et, pour les plus faibles, le racket, la torture et le 
viol. La réforme de nos prisons doit permettre aux détenus de jouir des droits fondamentaux 
attachés à la personne humaine et notamment du premier d'entre eux qui est la sécurité. Pour 
cela, il faut notamment mettre fin au surpeuplement des prisons et donner à chaque détenu la 
possibilité d'être seul dans sa cellule, avec le confort minimum, (toilettes, fenêtre, place 
disponible). Cela nécessite : 
- un grand programme de construction de prisons et de rénovation ; 
- la diminution du nombre des détenus provisoires (21 000) par  la réduction des délais dans 
lesquels la justice est rendue, l'amélioration de l'efficacité des magistrats, notamment celle des 
juges d'instruction, la surveillance électronique pour les suspects de délits ne portant pas 
atteinte à la sécurité des personnes ; 
- la diminution de la population carcérale étrangère (22 % des détenus). Tout étranger ayant 
commis un délit en France doit, après sa condamnation, d'une part, être expulsé et interdit de 
séjour, d'autre part, effectuer sa peine dans son pays.  
Il faut aussi répartir les détenus selon leur statut et la nature de leur délit : séparer les prévenus 
des condamnés, les mineurs des adultes, les « primo-délinquants » des récidivistes, les 
condamnés pour atteinte aux biens de ceux condamnés pour violence, les délinquants sexuels 
des autres détenus. 
 
Organiser et garantir l'exercice du droit à la santé, à l'hygiène, au maintien des liens familiaux 
et des prestations sociales, à l'éducation, au travail, à la formation... : Oui, tout en veillant à ce 
que l'exercice de ces droits ne s'exerce pas aux dépens, d'une part, de la sécurité du personnel 
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pénitentiaire, des personnes extérieures à la prison et des détenus, d'autre part, du respect de 
l'exécution des peines prononcées par la justice. 
 
Les sanctions disciplinaires ne peuvent découler que d'une décision prise dans les conditions 
qui respectent le principe du procès équitable et susceptible de recours effectifs : Oui, à 
condition que ces règles n'entravent pas le fonctionnement de l'autorité pénitentiaire, comme 
c'est déjà le cas aujourd'hui. Sinon, elle est remplacée par l'autorité des gangs, arbitraire et 
inhumaine. 
 
Instaurer un organe de contrôle extérieur assurant l'effectivité du respect des droits des 
détenus et auquel ces derniers peuvent s'adresser en cas de violation : là aussi, cet organe ne 
doit pas entraver le fonctionnement de l'autorité pénitentiaire qui, en prison, est la seule 
instance capable d'assurer la sécurité et le respect des droits de chaque détenu.  
 
L'anticipation, la préparation et l'accompagnement du détenu à la libération sont des missions 
fondamentales de l'administration pénitentiaire : Oui, à condition que l'exercice de ces 
missions ne s'exerce pas aux dépens de la première des missions de l'administration 
pénitentiaire qui est de garder les détenus.  
 
Le principe d'évaluation par le Parlement des politiques pénitentiaires, nationales et locales, 
annuelles et pluriannuelles, notamment en ce qui concerne les conditions de détention et la 
réinsertion des détenus : Oui. Cependant cette évaluation serait d'autant mieux faite si le 
Parlement était représentatif et donc élu au scrutin proportionnel intégral. 
 
L'importance du rôle de l'administration pénitentiaire et la prise en compte particulière de la 
condition des personnels pénitentiaires : Oui. Cela nécessite une augmentation de leurs 
effectifs, un développement de leur formation, une amélioration de leurs conditions de vie et 
de travail, une protection accrue des personnels et de leurs familles, le rétablissement dans les 
prisons de l'autorité de l'administration pénitentiaire, une revalorisation matérielle, sociale et 
morale de leur métier. 
 
Conclusion : Cette politique nécessitera des moyens accrus, donc un budget de la justice porté 
à 3 % des dépenses de l'État (1,6 aujourd'hui). Mais le scandale des prisons françaises est 
aussi le symptôme des maux qui frappent notre pays. En effet, les détenus ayant des 
conditions de vie moindres que celles du reste de la société, ils sont les premières victimes des 
crises économiques et sociales. La réforme indispensable des prisons françaises doit s'inscrire 
dans un grand projet de rénovation nationale reposant sur le rétablissement de la sécurité, le 
retour de la prospérité, la fin du laxisme moral, la refondation des institutions de notre société, 
que sont la famille, l'école, la justice. 
 


